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(54) Pièce de contrôle et distributeur pour alimentation de turbine de grenaillage centrifuge et
leur utilisation

(57) Elément (1,2) d'un dispositif d'alimentation en
grenaille pour une turbine de grenaillage centrifuge, ca-
ractérisé en ce que l'élément (1,2) comprend au moins

un support (1A, 22,23) avantageusement en acier traité
et une ou des pièces d'usure (6,20,20bis) amovibles et
remplaçables, reliées ou attachées audit support (1A,
22,23).



EP 1 419 854 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention a pour objet le couple
« pièce de contrôle et distributeur » de turbine de gre-
naillage centrifuge, ainsi que chacun des éléments
constituant ledit couple.
[0002] Les turbines de grenaillage centrifuges com-
prennent des palettes montées sur entre des plateaux
rotatifs et solidaires, et sont associées de manière con-
nue à une pièce de contrôle fixe, et à un distributeur
rotatif ou impeller. Le distributeur (ou impeller) est fixé
au centre de la turbine et tourne donc avec celle-ci. La
pièce de contrôle entoure ce distributeur. Elle est fixe
dans l'espace mais réglable angulairement pour fixer la
direction du jet de grenaille. Il est bien connu que les
pièces en contact avec la grenaille sont soumises à une
abrasion importante.
[0003] Pour répondre à ce problème, il a déjà été pro-
posé de réaliser des palettes et des distributeurs de pe-
tite taille réalisés uniquement en un matériau résistant
à l'abrasion. La réalisation de pièce de contrôle et de
distributeurs de grande taille uniquement en des maté-
riaux de haute résistance à l'abrasion s'est avérée pos-
sible, mais à des coûts très importants.
[0004] Pour tenter de résoudre le problème des piè-
ces de contrôle et distributeurs, on a essayé de traiter
thermiquement la face interne de ceux-ci en présence
d'agent présentant une haute dureté de manière à for-
mer une couche résistante à l'abrasion. Les couches
ainsi obtenues se sont avérées présentées un risque de
décollement. De plus, le contrôle de la qualité de la cou-
che ainsi obtenue est difficile, voire impossible. Finale-
ment, lorsqu'une partie de la couche est enlevée par
abrasion, la pièce de contrôle dans sa totalité doit être
remplacée.
[0005] La présente invention a pour objet un couple
« pièce de contrôle et distributeur » pour turbine de gre-
naillage centrifuge, et en particulier un élément de ce
couple.
Selon l'invention, on réalise la pièce de contrôle et/ou
le distributeur en matériaux composites. L'invention
consiste donc dans la réalisation de pièces de contrôle
et/ou distributeurs comprenant d'une part un support,
avantageusement en acier traité, et d'autre part une ou
des pièces d'usure amovibles et remplaçables, en par-
ticulier réalisées en alliages à très haute dureté, tel
qu'un alliage présentant une résistance exceptionnelle
à l'usure.
La ou les pièces d'usure seront avantageusement con-
venablement positionnées dans les pièces de contrôle
et/ou dans les distributeurs pour assurer une bonne ré-
sistance à l'usure du support lors de leur utilisation.
Un examen de pièces de contrôle et de distributeurs
conventionnels, en acier traité, montre que certaines zo-
nes de ces pièces sont fortement usées, tandis que
d'autres zones restent quasi intactes.
Un objet de l'invention est donc de réaliser des couples
de pièces (pièces de contrôle et distributeurs) ou partie

de ce couple (pièces de contrôle ou distributeur) en ma-
tériaux composés d'une part d'un support (avantageu-
sement en acier, de préférence en acier traité) et d'autre
part une ou des pièces d'usure amovibles et remplaça-
bles, avantageusement réalisées en alliages à très hau-
te dureté, la ou les pièces d'usure pouvant être avanta-
geusement remplacées ou repositionnées (par exemple
après un retournement) pour réaliser des pièces de con-
trôle et/ou distributeurs remis à neuf ou recyclés.
Les supports de ces pièces de contrôle et/ou distribu-
teurs seraient ainsi intacts ou quasi intacts, et les pièces
d'usure réellement sujettes à l'usure seraient rempla-
cées ou repositionnées. Cette façon de construire les
pièces de contrôle et distributeurs permet ainsi d'accroî-
tre considérablement leur vie, tout en offrant une solu-
tion rapide, rentable et économique pour assurer une
bonne résistance à l'usure dans une ou des zones sou-
mises à l'usure.
[0006] L'invention a donc pour objet un élément d'un
dispositif d'alimentation en grenaille pour une turbine de
grenaillage centrifuge, ledit élément comprenant au
moins un support avantageusement en acier traité et
une ou des pièces d'usure amovibles et remplaçables,
reliées ou attachées audit support.
En particulier, l'invention a pour objet une pièce de con-
trôle pour l'alimentation en grenailles pour une turbine
de grenaillage centrifuge - figure 1, ainsi que les élé-
ments constitutifs de cette pièce. La pièce de contrôle
(figure 1) comporte un corps (support) définissant une
chambre centrale destinée à recevoir un distributeur ro-
tatif, ladite chambre présentant une face intérieure sen-
siblement cylindrique. Le corps présente une fenêtre
contrôlant le passage de grenaille (figures 2 et 3) de la
chambre centrale ou du distributeur rotatif 2 vers la tur-
bine radiale, ladite fenêtre présentant un bord de début
d'échappement des grenailles dans la turbine et un bord
de fin d'échappement de grenailles dans la turbine. La
pièce de contrôle suivant l'invention est avantageuse-
ment caractérisée en ce qu'elle est munie d'au moins
une série de barrettes réalisées en un matériau présen-
tant une résistance à l'abrasion supérieure à celle du
matériau utilisé pour le corps, lesdites barrettes formant
une protection au moins partielle du bord de fin d'échap-
pement distribution et/ou d'une partie de la face intérieu-
re sensiblement cylindrique adjacente du bord de fin
d'échappement. Lesdites forment ainsi avantageuse-
ment une protection au moins partielle de la surface in-
térieure cylindrique de la pièce de contrôle, en particu-
lier depuis l'échappement de distribution jusqu'au bord
de fin d'échappement.
[0007] De façon avantageuse, la pièce de contrôle est
munie d'une série de barrettes axiales disposées les
unes à côté des autres, lesdites barrettes formant une
protection du bord de fin d'échappement distribution et
au moins d'une partie de la face intérieure sensiblement
cylindrique adjacente du bord de fin d'échappement.
[0008] La pièce de contrôle coopère avantageuse-
ment avec un distributeur rotatif 2 présentant une série
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de passages radiaux, lesdits passages présentant une
largeur axiale. Des barrettes axiales disposées les unes
à côté des autres forment avantageusement une portion
de surface polygonale proche d'une surface cylindrique
ou cercle et offrent avantageusement une protection de
la partie de la face intérieure, sur une largeur au moins
égale à la largeur axiale des passages radiaux du dis-
tributeur 2.
[0009] Selon une forme de réalisation préférée, la piè-
ce de contrôle est munie d'une série de barrettes axiales
placées les unes à côté des autres et formant une pro-
tection de la surface intérieure entre le bord de fin
d'échappement et le bord de début d'échappement ou
une zone adjacente à ce bord.
[0010] Pour le placement ou la fixation des barrettes,
le corps présente au moins un renfoncement dans le-
quel sont placées les barrettes.
[0011] Par exemple, le corps présente au moins une
gorge destinée à recevoir une extrémité des barrettes,
de préférence deux gorges agencées l'une par rapport
à l'autre de manière à ce qu'une première gorge soit
adaptée pour recevoir une première extrémité des bar-
rettes, tandis que l'autre gorge est adaptée pour rece-
voir l'autre extrémité des barrettes.
[0012] Selon un détail d'une forme de réalisation, le
corps comporte deux parties aptes à être écartées l'une
de l'autre pour le placement de barrettes, et au moins
un moyen de solidarisation des parties dans une posi-
tion rapprochée l'une de l'autre.
[0013] Les barrettes ont avantageusement une sec-
tion transversale polygonale, avantageusement sensi-
blement carrée ou sensiblement rectangulaire ou trapé-
zoïdale, de hauteur comprise entre 2 et 15mm et de lar-
geur comprise entre 2 et 20 mm.
[0014] Une section de barrette cylindrique pourrait
aussi convenir mais celle-ci est beaucoup moins perfor-
mante qu'une section carrée, rectangulaire ou trapézoï-
dale. La surface créée par les barrettes doit se rappro-
cher de manière avantageuse le plus possible d'une
partie d'une surface cylindrique.
[0015] Les barrettes sont de préférence réalisées en
carbure de tungstène ou autres alliages ultra durs of-
frant une résistance exceptionnelle à l'usure (nitrure, cé-
ramique, etc.).
[0016] Selon un détail avantageux d'une forme de
réalisation, une ou plusieurs barrettes obturent partiel-
lement la fenêtre et servent de moyens de contrôle de
l'ouverture de la fenêtre.
[0017] L'invention a encore pour objet un système
d'admission de grenailles pour une turbine de grenailla-
ge centrifuge, ledit système comportant au moins une
pièce de contrôle suivant l'invention et un distributeur
destiné à être monté rotatif par rapport à la pièce de
contrôle, ledit distributeur présentant une série de bras
agencés au voisinage de la face intérieure de la pièce
de contrôle.
[0018] De façon avantageuse, les bras du distributeur
sont constitués de blochets réalisés en un matériau pré-

sentant une résistance à l'abrasion au moins sensible-
ment égale à celle des barrettes de protection de la piè-
ce de contrôle.
[0019] Selon un détail d'une forme de réalisation, le
distributeur comporte un plateau, une couronne, une sé-
rie de blochets destinés à être placés entre le plateau
et la couronne, et une série de moyens pour solidariser
la couronne au plateau et pour solidariser les blochets
à la couronne et/ou au plateau.
[0020] En particulier, les blochets présentent un pas-
sage ou trou axial destiné à recevoir une tige ou un élé-
ment utilisé pour solidariser la couronne au plateau.
[0021] De préférence, le plateau et/ou la couronne
présentent des creux pour recevoir l'extrémité des blo-
chets.
[0022] L'invention a donc également pour objet un
distributeur à blochets tel que décrit ci-avant.
[0023] L'invention a encore pour objet une turbine de
grenaillage centrifuge comportant un système suivant
l'invention, et un procédé de grenaillage dans lequel on
utilise une turbine suivant l'invention.
Dans ce procédé de grenaillage, lors du remplacent
d'une ou de palettes usées de la turbine, on contrôle
avantageusement et on remplace la face de barrettes
usées par une face de barrettes non usées.
[0024] Des détails et particularités de l'invention res-
sortiront de la description détaillée suivante d'une forme
de réalisation préférée d'un système d'alimentation
d'une turbine de grenaillage.
[0025] Dans cette description, il est fait référence aux
dessins ci-annexés. Dans ces dessins :

- la figure 1 est une vue en perspective des pièces
constituant un système d'alimentation préférée sui-
vant l'invention ;

- la figure 2 est une vue en élévation de la pièce de
contrôle,

- la figure 3 est une vue en plan visualisant la lumière
de la pièce de contrôle ;

- les figures 4A et 4B sont des vues en coupe selon
les lignes IVA-IVA et IVB-IVB de la pièce de contrôle
après enlèvement du distributeur,

- les figures 5A et 5B sont des vues en coupe selon
les lignes IVA-IVA et IVB-IVB du distributeur sorti
de la pièce de contrôle,

- la figure 6 est une vue en coupe d'un distributeur
similaire à celle de la figure 5A.

[0026] Le système d'alimentation représenté à la fi-
gure 1 comprend une pièce de contrôle 1 et un distribu-
teur 2, ce dernier étant mobile par rapport à la pièce de
contrôle 1. Le distributeur 2 est par exemple monté sur
l'arbre d'un moteur entraînant en rotation la turbine cen-
trifuge de grenaillage (non représentée).
[0027] Une goulotte d'alimentation 3 conduit la gre-
naille au centre du distributeur 2. La grenaille est cen-
trifugée par les bras 20 du distributeur et éjectée par la
lumière 5 de la pièce de contrôle 1. La grenaille sortant
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de la lumière 5 est alors captée par la turbine qui réalise
ainsi son accélération jusqu'à l'éjection de la turbine, au
diamètre extérieur de celle-ci.
[0028] La pièce de contrôle 1 comporte un corps 1A
définissant une chambre centrale 4 destinée à recevoir
un distributeur rotatif 2, ladite chambre 4 présentant une
face intérieure 4A sensiblement cylindrique. Ce corps
1A présente une fenêtre 5 contrôlant le passage de gre-
naille de la chambre centrale 4 ou du distributeur rotatif
2 vers la turbine radiale ou centrifuge. La fenêtre 5 pré-
sente un bord de début d'échappement 5A des gre-
nailles dans la turbine et un bord de fin d'échappement
5B de grenailles dans la turbine.
[0029] Dans la forme de réalisation représentée, la
pièce de contrôle 1 est munie d'au moins une série de
barrettes 6 réalisées en un matériau présentant une ré-
sistance à l'abrasion supérieure à celle du matériau uti-
lisé pour le corps 1A, lesdites barrettes formant une pro-
tection du bord de fin d'échappement d'alimentation 5B
et/ou d'une partie de la face intérieure sensiblement cy-
lindrique adjacente du bord de fin d'échappement 5B.
En fait, dans la forme de réalisation représentée, la piè-
ce de contrôle 1 est munie d'une série de barrettes axia-
les 6 (barrettes dont l'axe est sensiblement parallèle à
l'axe de rotation A du distributeur ou de la turbine cen-
trifuge) placées les unes à côté des autres et formant
une protection de la surface intérieure entre le bord de
fin d'échappement 5B et le bord de début d'échappe-
ment 5A ou une zone adjacente à ce bord.
Les barrettes 6 ont une longueur L supérieure à la lar-
geur L1 de la fenêtre 5.
[0030] La pièce de contrôle 1 comporte deux pièces
1A et 1B qui peuvent être solidarisées l'une à l'autre au
moyen de boulons 7 ou d'autres systèmes mécaniques.
Chaque pièce 1A,1B présente une gorge 8,9 destinée
à recevoir une extrémité 6A,6B des barrettes 6. Entre
les gorges 8,9, un renfoncement 10 est défini dans le
corps, ce renfoncement recevant les barrettes 6.
Les pièces 1A,1B sont écartées l'une de l'autre pour le
placement de barrettes 6.
[0031] Les gorges 8,9 sont munies de butées d'arrêt
11 pour assurer que des barrettes ne se situent pas
dans au moins une partie de la fenêtre 5.
[0032] Les barrettes 6 ont une section transversale
polygonale, avantageusement sensiblement carrée ou
sensiblement rectangulaire ou trapézoïdale, de hauteur
H comprise entre 2 et 15mm (par exemple 3,5,7,8,10
mm) et de largeur LL comprise entre 2 et 20 mm (par
exemple 3,4,5,6,8,10, 12, 15 mm). La forme polygonale
des barrettes 6, ainsi que ses dimensions, sont choisies
pour obtenir une surface sensiblement cylindrique ou
correspondant à une partie d'une surface sensiblement
cylindrique. Ces dimensions sont données à titre indi-
catif et dépendent de la grandeur de la pièce de contrô-
le.
[0033] Les barrettes 6 sont avantageusement réali-
sées en matériau ou alliage à haute dureté, en particu-
lier en carbure de tungstène ou autre matériau anti-usu-

re (nitrure, céramique, ...).
On aurait également pu utiliser des barrettes de dureté
similaire à celle du corps, ces barrettes étant alors rem-
placées ou repositionnées (retournées) une fois usées.
[0034] Dans la forme de réalisation, des barrettes 61
obturent partiellement la fenêtre 5 et servent de moyens
de contrôle de l'ouverture de la fenêtre 5. Ces barrettes
61 définissent le bord d'échappement final 5B de la fe-
nêtre (ou 5A pour l'autre sens de rotation), zone parti-
culièrement soumise à l'abrasion due aux grenailles.
[0035] Lorsque les butées d'arrêt 11 sont positionna-
bles en plusieurs endroits différents (par exemple dans
les gorges 8,9), il est possible de contrôler la longueur
LF de la fenêtre 5, c'est-à-dire de pouvoir contrôler la
largeur du jet de grenaillage.
[0036] Le distributeur 2 présente une série de bras 20
agencés au voisinage de la face intérieure constituée
par les barrettes 6 de la pièce de contrôle 1. Les barret-
tes 6 ont une longueur L supérieure à la largeur Y des
ouvertures 21 du distributeur 2, ces ouvertures 21 étant
définies entre les bras 20.
[0037] Les bras 20 du distributeur sont constitués de
blochets réalisés en un matériau présentant une résis-
tance à l'abrasion au moins sensiblement égale à celle
des barrettes 6 de protection de la pièce de contrôle 1.
[0038] Dans la forme de réalisation, le distributeur 2
comporte un plateau 22, une couronne 23, une série de
blochets 20 destinés à être placés entre le plateau 22
et la couronne 23, et une série de boulons 24, moyens
pour solidariser la couronne 23 au plateau 22 et pour
solidariser les blochets 20 à la couronne 23 et au pla-
teau 22. Les blochets de section transversale polygo-
nale présente un passage ou trou axial 25 destiné à re-
cevoir la tige d'un boulon 24 utilisé pour solidariser la
couronne au plateau.
[0039] La solidarisation du plateau et de la couronne
peut ainsi être réalisée par des vis et entretoises exté-
rieures au blochet, du côté opposé à la face active. Dans
ce cas de montage, un seul sens de rotation est autori-
sé, celui qui empêche les entretoises de s'user.
[0040] Le plateau 22 et la couronne 23 présentent des
creux 22A,23A pour recevoir l'extrémité des blochets.
Les blochets ont par exemple une section polygonale
(en particulier rectangulaire) avec une épaisseur ou
hauteur de 5 à 30mm et une largeur supérieure de 5 à
25mm, la longueur étant fonction de l'écartement entre
le plateau et la couronne. Ces dimensions dépendent
de la grandeur des distributeurs, elles sont donc don-
nées à titre indicatif.
[0041] Une autre disposition du distributeur relevant
de la même invention, à savoir rendre les pièces d'usure
amovibles et remplaçables, est de « coiffer » les bras
du distributeur d'une jaquette par exemple en forme de
L ou de U fabriquée en matériaux à haute résistance à
l'usure tels que des carbures de tungstène, des nitrures,
des céramiques, etc. (voir figure 6)
[0042] Les blochets, ou bras dans le cas de distribu-
teur monobloc coulé par exemple, sont constitués de ou
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comprennent deux pièces, à savoir le blochet central
(ou le bras) 20A et la jaquette de protection 20B. Le fond
du U de la jaquette est placé du côté intérieur de sorte
que la rotation du distributeur centrifuge et maintient la
jaquette en place. Une telle disposition est montrée à la
figure 6, coupe V-V d'un distributeur équipée de jaquette
en alliage à haute résistance à l'usure. La figure 6 mon-
tre un blochet 20A (ou un bras 20A) de distributeur en-
touré d'une jaquette offrant deux faces d'usure 20Bis.
[0043] Dans un sens de rotation, c'est une face active
20Bis qui s'use, tandis que dans le sens de rotation op-
posé, l'autre face active 20Bis s'use. Il est clair, comme
c'est le cas du blochet décrit ci-avant, qu'il suffit de re-
tourner la jaquette pour présenter une nouvelle face ac-
tive 20Bis non usée. Le fond du U étant bien entendu
toujours placé du côté petit diamètre.
[0044] Lors de l'utilisation du système d'alimentation
décrit ci-avant pour alimenter une turbine de grenaillage
du type centrifuge, on a remarqué que les barrettes 6
étaient soumises à un effort les poussant vers la ou les
butées adjacentes du bord d'échappement 5B de la fe-
nêtre 5, bord qui est soumis à la plus forte usure. Ce
léger mouvement assure également que les barrettes 6
sont bien en contact les unes avec les autres au moins
au voisinage du bord d'échappement 5B. Dans l'autre
sens de rotation, c'est le bord 5A de la fenêtre qui est
concerné.
[0045] Lorsque les barrettes 6 et les blochets 20 ou
les jaquettes ont une forme symétrique, il est possible
une fois qu'une face d'une barrette ou d'un blochet ou
d'une jaquette est usée de retourner la barrette ou le
blochet ou la jaquette pour utiliser la face non usée.
[0046] Il est clair que la forme de réalisation décrite
ci-avant n'est donnée ici qu'à titre d'exemple. Ainsi pour
des distributeurs de petite dimension, on utilisera avan-
tageusement une pièce mono bloc réalisée en un ma-
tériau résistant à l'abrasion (par exemple carbure de
tungstène). Bien qu'avantageusement, les barrettes et
les blochets aient une forme polygonale simple (pour
avoir un faible coût de fabrication), il est possible d'uti-
liser des sections transversales plus complexes que
carrées ou rectangulaire comme des sections trapézoï-
dales par exemple.
[0047] Le dispositif d'alimentation représenté aux fi-
gures est associé à une turbine de grenaillage pour réa-
liser un grenaillage une ou de plusieurs pièces par
exemple dans une chambre de grenaillage. Cette turbi-
ne peut alors être utilisée dans un procédé de grenailla-
ge, dans lequel lors du remplacement d'une ou de pa-
lettes usées de la turbine, on contrôle et on remplace la
face de barrettes usées par une face de barrettes non
usées ou par une face non usée des barrettes et/ou la
face usée d'un blochet par une face non usée d'un blo-
chet et/ou la face usée d'une jaquette par une face non
usée d'une jaquette.

Revendications

1. Elément (1,2) d'un dispositif d'alimentation en gre-
naille pour une turbine de grenaillage centrifuge,
caractérisé en ce que l'élément (1,2) comprend au
moins un support (1A, 22,23) avantageusement en
acier traité et une ou des pièces d'usure
(6,20,20bis) amovibles et remplaçables, reliées ou
attachées audit support (1A,22,23).

2. Elément suivant la revendication 1, ledit élément
étant un distributeur (2) pour alimentation en gre-
naille pour une turbine de grenaillage centrifuge, le-
dit distributeur (2) comprenant un support (22,23)
pour des bras (20) ou un support avec des bras,
dans lequel la ou les pièces d'usure sont des bras
(20) montés sur le support de manière amovible et
remplaçable ou des jaquettes (20bis) montées de
manière amovible et remplaçable sur des bras (20).

3. Elément suivant la revendication 1, ledit élément
étant une pièce de contrôle (1) pour l'alimentation
en grenaille pour une turbine de grenaillage centri-
fuge, ladite pièce de contrôle (1) comprenant au
moins un support (1A) pour une ou plusieurs bar-
rettes (6) amovibles et remplaçables.

4. Pièce de contrôle suivant la revendication 3, ladite
pièce de contrôle (1) présentant une lumière
d'échappement (5) servant à l'alimentation en gre-
naille de la turbine et une surface intérieure s'éten-
dant entre un bord de début d'échappement (5A) et
un bord de fin d'échappement (5B), dans laquelle
une série de barrettes axiales (6) disposées les
unes à côté des autres forment une protection d'au
moins une partie de la surface intérieure adjacente
à la lumière d'échappement (5).

5. Pièce de contrôle suivant la revendication 4 desti-
née à coopérer avec un distributeur rotatif présen-
tant une série de passages radiaux, lesdits passa-
ges présentant une largeur axiale (Y), caractérisée
en ce que des barrettes axiales (6) disposées les
unes à côté des autres forment une protection d'une
partie de la face intérieure sur une largeur (L) au
moins égale à la largeur axiale (Y) des passages
radiaux du distributeur.

6. Pièce de contrôle suivant l'une quelconque des re-
vendications 3 à 5, caractérisée en ce qu'elle est
munie d'une série de barrettes axiales (6) placées
les unes à côté des autres et formant une protection
de la surface intérieure entre le bord de fin d'échap-
pement (5B) et le bord de début d'échappement
(5A) ou une zone adjacente à ce bord.

7. Pièce de contrôle suivant l'une quelconque des re-
vendications 3 à 6, caractérisée en ce que le sup-

7 8



EP 1 419 854 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

port (1A,1B) présente au moins une gorge (8,9)
destinée à recevoir une extrémité (6A,6B) des bar-
rettes (6), de préférence deux gorges (8,9) agen-
cées l'une par rapport à l'autre de manière à ce
qu'une première gorge (8) soit adaptée pour rece-
voir une première extrémité (6A) des barrettes (6),
tandis que l'autre gorge (9) est adaptée pour rece-
voir l'autre extrémité (6B) des barrettes (6).

8. Pièce de contrôle suivant l'une quelconque des re-
vendications 3 à 7, caractérisée en ce que le sup-
port comporte deux parties (1A,1B) aptes à être
écartées l'une de l'autre pour le placement de bar-
rettes (6), et au moins un moyen de solidarisation
(7) des parties dans une position rapprochée l'une
de l'autre.

9. Pièce de contrôle suivant l'une quelconque des re-
vendications 3 à 8, caractérisée en ce que les bar-
rettes (6) ont une section transversale polygonale,
avantageusement sensiblement carrée ou sensi-
blement rectangulaire, voire trapézoïdale, de hau-
teur comprise entre 2 et 15mm et de largeur com-
prise entre 2 et 20 mm.

10. Pièce de contrôle suivant l'une quelconque des re-
vendications 3 à 9, caractérisée en ce que les bar-
rettes (6) sont réalisées en matériau à haute dureté,
avantageusement en alliages à très haute dureté,
en particulier en carbure de tungstène, en cérami-
que ou en nitrure.

11. Pièce de contrôle suivant l'une quelconque des re-
vendications 3 à 10, caractérisée en ce qu'une ou
plusieurs barrettes (61) obturent partiellement la fe-
nêtre (5) et servent de moyens de contrôle de
l'ouverture (LF) de la fenêtre (5).

12. Distributeur suivant la revendication 2, caractérisé
en ce que les bras du distributeur sont constitués
de blochets (20) réalisés en un matériau présentant
une résistance à l'abrasion.

13. Distributeur suivant la revendication 2 ou 12, carac-
térisé en ce que le distributeur comporte un pla-
teau (22), une couronne (23), une série de blochets
(20) destinés à être placés entre le plateau (22) et
la couronne (23), et une série de moyens (24) pour
solidariser la couronne au plateau et pour solidari-
ser les blochets (20) à la couronne (23) et/ou au
plateau (22).

14. Distributeur suivant la revendication 12 ou 13, ca-
ractérisé en ce que les blochets (20) présente un
passage ou trou axial (25) destiné à recevoir une
tige (24) ou un élément utilisé pour solidariser la
couronne (23) au plateau (22).

15. Distributeur suivant l'une des revendications 12 à
14, caractérisé en ce que le plateau (22) et/ou la
couronne (23) présentent des creux (22A,23A) pour
recevoir l'extrémité des blochets (20).

16. Distributeur suivant l'une des revendications 12 à
15, caractérisé en ce que les bras ou les blochets
(20A) sont recouverts d'une jaquette amovible
(20B), avantageusement en U et réalisé en maté-
riau à haute dureté résistant à l'usure.

17. Système d'admission de grenailles pour une turbine
de grenaillage centrifuge, ledit système comportant
au moins un élément suivant l'une quelconque des
revendications 1 à 16, avantageusement au moins
une pièce de contrôle suivant l'une quelconque des
revendications 3 à 11.

18. Système suivant la revendication 17, caractérisé
en ce qu'il comporte au moins une pièce de con-
trôle (1) suivant l'une des revendications 3 à 11 et
un distributeur (2) destiné à être monté rotatif par
rapport à la pièce de contrôle (1), ledit distributeur
(2) étant un distributeur suivant l'une des revendi-
cations 2 et 12 à 16.

19. Système suivant la revendication 16 ou 17, carac-
térisé en ce que les bras du distributeur sont cons-
titués de blochets (20) réalisés en un matériau pré-
sentant une résistance à l'abrasion au moins sen-
siblement égale à celle des barrettes de protection
(6) de la pièce de contrôle (1).

20. Système suivant l'une des revendications 16 à 19,
caractérisé en ce que les bras ou les blochets sont
recouverts d'une jaquette amovible (20B), avanta-
geusement en U et réalisé en matériau à haute du-
reté résistant à l'usure.

21. Turbine de grenaillage centrifuge comportant un
système suivant l'une des revendications 16 à 20 .

22. Procédé de grenaillage dans lequel on utilise une
turbine suivant la revendication précédente.

23. Procédé de grenaillage suivant la revendication
précédente, caractérisé en ce que lors du rempla-
cement d'une ou de palettes usées de la turbine, on
contrôle et on remplace la face de barrettes usées
par une face de barrettes non usées ou par une face
non usée des barrettes et/ou la face usée d'un blo-
chet par une face non usée d'un blochet et/ou la
face usée d'une jaquette par une face non usée
d'une jaquette.

9 10



EP 1 419 854 A1

7



EP 1 419 854 A1

8



EP 1 419 854 A1

9



EP 1 419 854 A1

10



EP 1 419 854 A1

11


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

